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DDoossssiieerr   ccoonncceerrnnaanntt   ll ''aacccceessssiibbii ll ii ttéé  ddeess  ppeerrssoonnnneess  hhaannddiiccaappééeess  

((pphhyyssiiqquuee,,  vviissuueell ,,  aauuddii tt ii ff ,,  ccooggnnii tt ii ff ))  
ddaannss  lleess  ééttaabbll iisssseemmeennttss  rreecceevvaanntt   dduu  ppuubbll iicc  eett   lleess  iinnssttaall llaatt iioonnss  oouuvveerrtteess  aauu  ppuubbll iicc    

  
Textes de référence : 
� Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 - articles 41 à 43 et 51 « Volet accessibilité ». 
� Décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 - Cadre bâti « ER P - IOP - BHC et MI ». 
� Décret n° 2007-1327 et arrêté du 11 septembre 2007 - dossier spécifique « Accessibilité des 

ERP et IOP ». 

� Décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 - « modificatio n des CCDSA ». 
� Arrêté du 1er août 2006 - ERP et IOP « neufs ». 
� Arrêté du 21 mars 2007 - ERP et IOP « existants ». 
� Arrêté du 22 mars 2007 - Attestation de travaux accessibilité « ERP et IOP ». 

 
 

N° du dossier                              
 

Pétitionnaire Nature des travaux 
 

Nom :  
 
Prénom : 
 

Adresse :  
 

Intitulé de l'établissement  

Type :  
 
Catégorie :  
 

Adresse des travaux :  
 

 

 
Description sommaire du projet 
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II  --  LLiissttee  ddeess  ppiièècceess  àà  ffoouurrnniirr  ((ssuuiivvaanntt  llee  pprroojjeett  pprréésseennttéé))  
Dossier spécifique permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles d'accessibilité aux personnes handicapées  

prévu aux articles R.111-19-18 et R.111-19-19 du code de la construction et de l'habitation et en application de l'arrêté du 11 septembre 2007 
 

Art. R. 111-19-18. - Composition du dossier de base  
avec plans et pièces écrites 

 
 
 

Plan coté en trois dimensions précisant les cheminements extérieurs ainsi que les conditions 
de raccordement entre la voirie et les espaces extérieurs de l’établissement et entre l’intérieur 
et l’extérieur du ou des bâtiments constituant l’établissement. 
 

 
 

Plan coté en trois dimensions précisant les circulations intérieures horizontales et verticales, 
les aires de stationnement et, s’il y a lieu, les locaux sanitaires destinés au public.  
Dans les bâtiments existants, le plan précise la délimitation de la partie de bâtiment accessible 
aux personnes handicapées. 

 
 
 

Une notice expliquant comment le projet prend en compte l’accessibilité aux personnes 
handicapées, en ce qui concerne :  

 a) les dimensions des locaux et les caractéristiques des équipements techniques et des 
dispositifs de commande utilisables par le public qui sont définis par arrêté du ministre 
chargé de la construction ;  

 b)  la nature et la couleur des matériaux et revêtements de sols, murs et plafonds ;  

 c)  le traitement acoustique des espaces ;  

 d)  le dispositif d’éclairage des parties communes.  

 
Art. R. 111-19-19. - Information supplémentaire exp licitant 

les caractéristiques de certains établissements 
 
CCH R. 111-19-3 - Prestations supplémentaires pour certains types d'ERP 
  1 - ERP avec public assis 

  
 2 - ERP avec locaux d'hébergement ouverts au public 

  
 3 - ERP avec douche ou cabine d'habillage et ERP lié à l'essayage de vêtements 

  
 4 - ERP avec des caisses de paiement 

 
CCH R. 111-19-4 et 11 - ERP à vocation sportive et culturelle 

  
 Enceinte sportive et établissement de plein air 

  
 Etablissement conçu en vue d'offrir au public une prestation visuelle ou sonore 

 
   

 
CCH R. 111-19-5 et 12 - ERP d'usage particulier ou de construction atypique 

  
 Etablissements pénitentiaires 

  
 Etablissements militaires 

  
 Centre de rétention administrative et les locaux de garde à vue 

  
 Les chapiteaux, tentes et structures, gonflables ou non 

  
 Les hôtels restaurants d'altitude et les refuges de montagne 

  
 Les établissements flottants 

 

CCH R. 111-19-8 III a) - ERP accueillant une profes sion libérale - 5
ème

 catégorie 
  
 Mesures de substitution ponctuelles prises pour donner accès aux personnes handicapées 

 
CCH R. 111-19-7 à 10 - Dispositions applicables aux  ERP existants 

  
 Destination du bâtiment (préciser l'ancienne et la nouvelle activité) 

  
 Echéancier de mise en accessibilité 

  
 Conditions particulières de mise en accessibilité pour les professions libérales 

  
 Diagnostic accessibilité pour les ERP des catégories 1 à 4 

   Demande de dérogation (*) 

 
En application du CCH R. 111-19-24 et 25 - Demande de dérogation (*) 

 
 
 

Dans le cas où une dérogation aux règles d'accessibilité est demandée, la demande doit être 
adressée au préfet et jointe au dossier. 

 
 

La demande indique chacune des règles auxquelles le demandeur souhaite déroger, les 
éléments du projet auxquels s'appliquent ces dérogations et les justifications de chaque 
demande. 
 

 
 

Si l'établissement remplit une mission de service public, des mesures de substitution doivent 
être proposées. 
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IIII  --  OOuuttiill  dd''iinnssttrruuccttiioonn  ééttaabbllii  ccoonnffoorrmméémmeenntt  àà  llaa  nnoottiiccee  àà  rreemmpplliirr  lloorrss  

ddee  llaa  ddeemmaannddee  dd''aauuttoorriissaattiioonn  ddeess  ttrraavvaauuxx  ((eenn  ffoonnccttiioonn  dduu  pprroojjeett  pprréésseennttéé))  

en préalable à l'attestation relative au respect des règles d'accessibilité aux personnes handicapés délivrée 
un mois après la date d'achèvement des travaux 

 
Etabli par :  
 
Date : 

(Signature - cachet) 
 
 
 
 
 
 
 

 
Chaque rubrique concernée par le projet fera l'obje t d'un commentaire détaillé utile à l'appréciation des plans présentés en précisant les 

particularités propres aux quatre types de handicap  (physique, visuel, auditif, cognitif) 
 
Seront précisés  : 

� les caractéristiques et/ou le nombre d'emplacements  ou 
d'équipements adaptés ; 

� les dimensions des locaux et les caractéristiques d es équipements 
techniques et des dispositifs de commande utilisabl es par le 
public ; 

� la nature et la couleur des matériaux de sols, murs  et plafonds ; 

� le traitement acoustique des espaces ; 

� le dispositif d'éclairage des parties communes. 

 
 

11  ––  GGéénnéérraall ii ttééss  ––  pprréésseennttaatt iioonn  ddee  ll ''ooppéérraatt iioonn  
 
 

22  ––  CChheemmiinneemmeennttss  eexxttéérr iieeuurrss  
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33  ––  PPllaacceess  ddee  ssttaatt iioonnnneemmeenntt   

 
 

44  ––  AAccccèèss  aauu((xx))  bbââtt iimmeenntt ((ss))  oouu  àà  ll ''ééttaabbll iisssseemmeenntt   
 
 

 
55  ––  CCii rrccuullaatt iioonnss  iinnttéérr iieeuurreess  hhoorr iizzoonnttaalleess  

 
 

66  ––  CCii rrccuullaatt iioonnss  iinnttéérr iieeuurreess  vveerr tt iiccaalleess  
 
 

 
77  ––  TTaappiiss,,  eessccaall iieerrss  eett   ppllaannss  iinnccll iinnééss  mmééccaanniiqquueess  

 
 

88  ––  RReevvêêtteemmeennttss  ddee  ssoollss,,  mmuurrss  eett   ppllaaffoonnddss  
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99  ––  PPoorr tteess,,  ppoorr tt iiqquueess  eett   ssaass  
 
 

1100  ––  DDiissppoossii tt ii ffss  dd''aaccccuueeii ll ,,  ééqquuiippeemmeennttss  eett   ddiissppoossii tt ii ffss  ddee  ccoommmmaannddee  
 
 

 
1111  ––  SSaannii ttaaii rreess  

 
 

1122  ––  SSoorr tt iieess  
 
 

 
1133  ––  EEccllaaii rraaggee  

 
 

1144  ––  IInnffoorrmmaatt iioonn  eett   ssiiggnnaall iissaatt iioonn  
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IIIIbbiiss  --  IInnffoorrmmaatt iioonnss  ccoommpplléémmeennttaaii rreess  àà  llaa  nnoott iiccee  eexxppll iiccaatt iivvee  
précisant les engagements du constructeur sur les travaux relatifs à un établissement mentionné à l'article R,111-19-3 

 
Chaque rubrique concernée par le projet fera l'obje t d'un commentaire détaillé utile à l'appréciation des plans présentés. 

Les caractéristiques et/ou le nombre d'emplacements  ou d'équipements adaptés seront précisés.  
 

1155  --  EEmmppllaacceemmeennttss  ddaannss  uunn  ééttaabbll iisssseemmeenntt   oouu  iinnssttaall llaatt iioonn  rreecceevvaanntt   
dduu  ppuubbll iicc  aassssiiss  ::   

  
 Préciser le nombre de places et leur taux par rapport au nombre total de places 

assises : 
 
 
 Préciser la localisation et les cheminements permettant d'y accéder depuis l'entrée 

principale : 
 

1166  --  CChhaammbbrreess,,  ssaall lleess  dd''eeaauuxx  eett   ccaabbiinneettss  dd''aaiissaanncceess  ddaannss  uunn  
ééttaabbll iisssseemmeenntt   ddiissppoossaanntt   ddee  llooccaauuxx  dd''hhéébbeerrggeemmeenntt   ddeesstt iinnééss  aauu  ppuubbll iicc  ::   

 
 Préciser le taux des chambres par rapport au nombre total : 
 
 
 
 Préciser la localisation et, le cas échéant, la répartition par catégorie (chambre 

simple, double, suite ...) : 
 

 
  

1177  --  DDoouucchheess  eett   ccaabbiinneess  dd''eessssaayyaaggee,,  dd''hhaabbii ll llaaggee  oouu  ddee  ddéésshhaabbii ll llaaggee  ::   
  

 
 Préciser le nombre et les caractéristiques :  
 
 

  

1188  --  CCaaiisssseess  ddee  ppaaiieemmeenntt   ::   
  

 
 Préciser le nombre de caisses et la localisation : 
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1199  --  DDeemmaannddee  ddee  ddéérrooggaatt iioonn  
  

 

 
 
Nota  : 
 

� Dans le cas d'un dossier de demande de permis de construire, une attestation (voir arrêté du 22 mars 2007) de respect des règles d'accessibilité est à adresser à 
l'autorité qui a délivré le permis de construire et au maire dans un délai de 30 jours après la date de l'achèvement des travaux (article 8 du décret n° 2006-555 du 17 mai 
2006). 

 

� Dans les autres cas, le passage de la commission d'accessibilité est à envisager (ERP des catégories 1 à 4 et 5
ème

 avec hébergement). Pour cela, le maître d'ouvrage 
demande au maire de prendre contact avec le SDIS - Service Prévention pour convenir d'une commission de sécurité et d'accessibilité. 

 


